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Rationalisation et simplification des dispositifs de formation professionnelle
Question écrite n° 7774

Texte de la question

M. Thomas Ménagé attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur la complexité des dispositifs de financement de la
formation professionnelle destinés aux demandeurs d'emploi et les obstacles que celle-ci peut représenter pour
leur accès effectif à la formation. Dans un contexte où la reconversion professionnelle et l'adaptation des
compétences sont présentées comme des leviers majeurs de retour à l'emploi, de nombreux dispositifs
coexistent pour accompagner financièrement les parcours de formation des demandeurs d'emploi : allocation de
retour à l'emploi formation (AREF), rémunération de fin de formation (RFF), aide individuelle à la formation (AIF),
Pro-A, contrat de professionnalisation, compte personnel de formation (CPF), entre autres. S'ajoute à cette
pluralité d'outils la diversité des financeurs potentiels : France Compétences, régions, France Travail,
employeurs et opérateurs de compétences (OPCO), chacun avec ses propres critères d'éligibilité, plafonds,
modalités de versement et restrictions. Il apparaît que cette multiplicité peut induire une confusion importante
pour les bénéficiaires potentiels. Un rapport de la Cour des comptes publié en juin 2023 soulignait ainsi les
risques de redondance entre dispositifs, les difficultés de lisibilité pour les demandeurs d'emploi et le manque de
coordination entre les acteurs. Ce manque de clarté conduit parfois à des renoncements à la formation, à des
erreurs d'orientation ou à des ruptures de parcours pour des raisons administratives ou financières. Dans
certains cas, les aides ne sont pas cumulables, ce qui peut être découvert tardivement par le demandeur
d'emploi, entraînant une prise en charge partielle voire nulle des frais engagés, par exemple pour se déplacer
vers le lieu de formation. La situation est d'autant plus préoccupante dans les zones rurales et périurbaines, où
les demandeurs d'emploi ou salariés sont souvent contraints, justement, de se déplacer pour accéder à une
formation. De nombreux demandeurs d'emploi font part de leur difficulté à obtenir une information claire sur
leurs droits et les démarches à effectuer pour articuler les aides disponibles. Certains acteurs comme le conseil
en évolution professionnelle (CEP) sont censés les accompagner, mais les retours d'usagers révèlent une
inégalité de qualité et de couverture territoriale des prestations. Dans un souci de simplification, France Stratégie
a récemment proposé de rationaliser les dispositifs de transition professionnelle en réduisant leur nombre et en
renforçant l'accessibilité à une information centralisée et intelligible pour les actifs en reconversion. Cette piste
semble rejoindre le constat fait par de nombreux professionnels de l'insertion et de la formation. Il lui demande
donc si le Gouvernement envisage d'engager une réforme structurelle visant à simplifier l'accès à l'information et
à la mobilisation des aides à la formation pour les demandeurs d'emploi, notamment en renforçant la lisibilité
des dispositifs, en harmonisant leurs conditions d'attribution et en garantissant leur articulation sans redondance
ni contradiction.
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